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Edito 
  

Nous venons de sortir de lôhiver, qui a ®t® long et rude cette 

année pour tous. 

 

Les premiers signes du Printemps sont là et beaucoup 

dôentre vous sôactivent pour redonner vie ¨ leur jardin. 

 

La Municipalité réalise également de son côté ses premiers 

travaux de printemps et ce numéro de « Paroles du 

Village » y est principalement consacré. 

 

La r®flexion de nos ®quipes sur lôenvironnement est 

résolument tournée vers le Développement Durable, les actions et articles que vous 

allez découvrir en sont la preuve. 

 

Le Carnaval des enfants a ouvert le bal des diverses manifestations qui vont avoir lieu 

ces prochains mois.  

Je remercie ici lôensemble des associations qui se dévoue sans compter pour animer 

notre village tout au long de lôann®e. 

Signe de ce dynamisme : la naissance dôune nouvelle association  « tournée vers 

lôautre è. A lôinitiative de 3 b®n®voles emmen®es par sa Pr®sidente S®verine 

TESSIER, « La Clinique des Joujoux » récupère les jouets usagés. Ils sont ensuite 

réparés dans un petit local prêté par la municipalité et distribués ensuite gratuitement à 

des familles dans le besoin ou dans les hôpitaux. 

Un grand bravo à ces femmes de cîur. 

 

Comme vous le savez, le point de propreté a été incendié il y a quelques semaines. De 

nouveaux containers vont être installés prochainement.  

Souhaitons que ce genre dôexactions imb®ciles ne se reproduise pas.  

 

Avec lôarriv®e du Printemps puis bient¹t de lô®t®, je vous rappelle que des r¯gles 

simples et élémentaires de bon voisinage doivent être respectées. 

 

Notre village doit rester un lieu de tranquillité ou il fait bon vivre. 

 

      Jean-Pierre CHAMPION

 

Fritillaire pintade : s'il vous plait, ne la cueillez pas ! 

 
a Fritillaire pintade tient son 

nom du fait de la ressemblance 

de la fleur, dôune part avec un 

cornet à jeter les dés (Fritillus) et 

dôautre part ¨ cause de la coloration 

en damier qui fait allusion au 

plumage de la Pintade (Meleagris). 

 
27 mars 2010 ï bord de Saône 

La fritillaire pintade, appartient à la 

famille des Liliacées (comme les 

tulipes), mais sa fleur en forme de 

clochette se tourne vers le sol. 

La fritillaire pintade, est une plante 

printanière, elle est vivace, bulbeuse, 

glabre, un peu glauque.  

Elle fleurit de la façon grégaire à 

partir de la mi - mars et pour environ 

un mois.  

Jadis répandue dans les prairies, la 

fritillaire pintade s'est largement 

raréfiée à la suite des drainages, 

mises en culture, conversions en 

peupleraie intensive.  

 
27 mars 2010 ï bord de Saône 

Menacée de disparition dans de 

nombreux endroits cette jolie fleur 

suscite toujours la convoitise de 

certains promeneurs, alors que couper 

la tige affaiblit le bulbe et empêche la 

plante de se reproduire. 

L 



ABC... Durable ! 
 comme Action :  

La matinée de ramassage des 

déchets sauvages abandonnés 

sur le territoire de la commune sôest 

déroulée sous un ciel gris le samedi 

27 mars mais cette année, les 

volontaires ont été épargnés par la 

pluie ! Trop peu nombreux ont été les 

courageux qui se sont engagés le long 

de la Saône pour collecter pneus, 

emballages, bouteilles en plastique et 

en verre, casseroles, ou encore épaves 

non identifiées... Quatre enfants du 

village ont réussi à transformer cette 

désolante « ballade » en démarche 

motivante : armés de leurs bottes et 

de leurs gants, ils ont choisi de 

remplir chacun le plus vite possible 

leurs sacs poubelles, avec les objets 

les plus énigmatiques !  

Cette chasse aux pseudos trésors a 

permis aux participants de garder le 

sourire face à ces déchets en quantité 

toujours trop importante m°me sôil 

est assez satisfaisant de constater 

quôen bord de Sa¹ne, les 

« abandons » ont été moins nombreux 

quôen 2009. 

 

 comme Bonne volonté :  

Cette collecte de déchets a 

lieu depuis maintenant une 

décennie, toujours en partenariat avec 

la Société de chasse. Chacun 

souhaiterait volontiers la fin de ce 

rituel. Cela signifierait que 

Mogneneins est propre et sa nature 

indemne de déchets sauvages. Mais 

ce nôest pas le cas... Et le nombre de 

volontaires pour cette démarche 

annuelle est malheureusement en 

baisse et nôa permis de constituer 

quôun groupe de nettoyage alors que 

deux sites devaient être parcourus 

(berges de la Saône et abords de 

lôancien d®potoir ¨ Flurieux) : avis 

aux bonnes volont®s pour lô®dition 

2011 ! 

 

Il est utile de rappeler également que 

cette seule collecte de d®chets nôest 

pas suffisante. Elle est complétée tout 

au long de lôann®e par le ramassage 

des détritus abandonnés, par nos 

employés communaux mais aussi par 

des habitants soucieux de la 

préservation de notre environnement. 

 

 comme Clé :  

Avant dô°tre contraints de 

ramasser les poubelles 

abandonnées, il est nécessaire que 

tous ensemble, nous empêchions 

leurs inadmissibles dépôts, 

générateurs de pollution de nos sols, 

de nos rivières, de la faune et de la 

flore de Mogneneins. Pour que la 

nature soit préservée, la prévention 

est la clé ! 

 

 comme Durable :  

Développer durablement 

notre village, côest associer 

tous les habitants et tous les visiteurs 

à la conservation de la qualité de 

notre environnement. 

 

Le fauchage raisonné des bords de route é 
 

uite à la mise en place de zones 

de fauchage tardif à titre 

expérimental le long de 

certaines routes lôan pass®, lôaction se 

poursuit cette année par notre agent 

dôentretien. 

Le fauchage raisonné est une 

nouvelle m®thode dôentretien des 

bords de route qui permet de répondre 

aux besoins des usagers et 

dôentretenir le domaine public, tout 

en préservant la biodiversité des 

milieux. 

Cette méthode consiste à 

o  relever la hauteur de fauche 

o  limiter la largeur de la fauche sur 

accotement 

o  repousser le débroussaillage des 

fossés et des talus ¨ lôautomne afin 

de permettre la reproduction des 

espèces vivant sur ces milieux. 

Elle permet de préserver les 

milieux naturels, mais aussi de 

limiter la repousse des végétaux et 

donc de réduire le nombre de 

fauches. 

Le fauchage tardif (¨ lôautomne) 

permet à la biodiversité de 

sôexprimer. Ces espaces constituent 

des zones refuges pour la 

reproduction des espèces animales et 

végétales. Une gestion appropriée 

permet de sauvegarder, voire de 

reconstituer, ce patrimoine. 

 

La sécurité des usagers nôest pas 

compromise. 

Ainsi, les accotements seront dégagés 

dès le début de saison pour dégager la 

visibilité, tandis que les fossés et talus 

ne seront fauch®s quô¨ lôautomne 

(excepté au niveau des virages, 

carrefours et rues étroites, traités dès 

le début de saison pour des raisons 

évidentes de sécurité). 

Une bande de sécurité d'une 

largeur d'environ 1,20 mètre sera 

aussi régulièrement fauchée en 

bordure de la voirie proprement dite, 

y compris le long des tronçons en 

fauchage tardif. Cette bande 

régulièrement fauchée servira le cas 

échéant, d'espace refuge pour les 

usagers de la route. Lors du fauchage, 

une hauteur de coupe suffisante sera 

respectée afin de ne pas mettre le sol 

à nu. Une mise à nu du sol détruirait 

les bourgeons situés à la base des 

plantes, augmenterait les risques 

d'érosion par le vent ou la pluie et 

porterait atteinte à la stabilité des 

talus qui finissent par s'effondrer. 

 

De plus, ce fauchage raisonné 

devrait permettre une économie de 

15% du carburant, mais aussi une 

r®duction de lôusure de lôoutillage 

et de la détérioration du matériel. 
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DEVELOPPEMENT DURABLE 



é et le fleurissement champêtre 
 

a Commission Fleurissement 

souhaite tester cette année le 

fleurissement champêtre sur 

le territoire communal.  

Le fleurissement offre la double 

opportunité de fleurir certains 

espaces de façon plus naturelle en 

simplifiant les tâches de mises en 

place et dôentretien, avec ¨ la cl® 

une nette incidence à la baisse des 

coûts.  

Ces essais concerneront de 

nombreux sites, différents les uns 

des autres, afin à terme de pouvoir 

juger du niveau dôimplantation et 

dôinstallation des esp¯ces choisies 

en rapport aux potentialités des 

milieux.  

Pourquoi travailler sur le 

fleurissement ? 

Le fleurissement est un élément de 

choix dans la valorisation du 

patrimoine de notre commune. 

Au vu des enjeux quôil représente, 

le fleurissement est un outil de 

sensibilisation unique des 

habitants. 

Le fleurissement écologique est 

également un outil au service du 

développement durable. 

Lôutilisation de plantes r®gionales 

va permettre de renforcer les 

populations de ces espèces qui, pour 

certaines, sont très communes mais 

qui, peu à peu, disparaissent de 

notre environnement (ex : les 

plantes accompagnatrices des 

cultures). 

Au-delà du renforcement des 

espèces végétales, ce fleurissement 

va recr®er tout lô®cosyst¯me lié à 

ces fleurs (ex : insectes butineurs) 

dans un milieu où la biodiversité est 

mise à mal. 

Enfin, lôutilisation de plantes 

adaptées à la région limite les 

besoins en eau et en produits 

phytosanitaires. 

 

Lôentretien du Jorfon : le travail du syndicat de rivières 
 

hacun se souvient des 

inondations vécues il y a un 

an, ou des torrents de boue se 

sont retrouvés sur les routes, où des 

pans des rives du Jorfon se sont 

effondrés, créant des embâcles 

propices à inviter ce torrent à sortir 

de son lit. 

Dans ce même bulletin municipal, 

nous vous avons déjà présenté le 

travail r®alis® par lô®quipe 

municipale de curage et remise en 

état des fossés le long des routes, 

éléments essentiels pour le bon 

écoulement ou la r®tention de lôeau. 

Nous vous présentons un second 

volet, celui initi® par lô®quipe 

municipale et réalisé par le Syndicat 

de Rivières des Territoires de la 

Chalaronne sur 2 442 mètres du lit du 

Jorfon. 

Lôentretien courant des berges était 

autrefois assimilé aux tâches 

courantes des exploitations 

riveraines, agricoles, artisanales ou 

industrielles.  

Aujourdôhui, lôentretien des bords 

des rivières est dans la plupart des 

cas abandonné, réalisé 

mécaniquement ou, pire,  effectué 

chimiquement. 

Pourtant, les cours dôeau repr®sentent 

un intérêt multiple, sur le plan 

économique, touristique et 

écologique. 

Les travaux entrepris par le Syndicat 

des Rivières des Territoires de 

Chalaronne  depuis le début du mois 

de mars dans le lit du Jorfon ont pour 

objectifs de lutter contre ces risques : 

- des travaux forestiers sélectifs pour 

abattage et recépage pour devancer 

la chute dôarbres susceptibles de 

poser des problèmes, supprimant 

les essences non adaptées, élaguant 

les branches basses gênant 

lô®coulement, allégeant un arbre 

pour améliorer son équilibre, 

débroussaillant pour favoriser 

lôécoulement, rétablissant lôacc¯s 

au cours dôeau, favorisant 

lôapparition ou le d®veloppement 

de certaines espèces. 

- lôenl¯vement des emb©cles 

- la végétalisation par plantation ou 

ensemencement pour la 

consolidation des berges 

Certaines berges dégradées seront 

replant®es dôarbres et dôarbustes, ¨ 

des ensemencements en graminées 

spécifiques afin de maintenir les 

berges, de cr®er de lôombrage, de 

retenir les eaux de ruissellement, de 

diversifier le milieu naturel. 

- - la lutte contre les foyers dôesp¯ces 

invasives (Renouée du Japon et 

Jussie) 

 
 

En règle générale, la majorité des 

propriétaires a accepté ces travaux. 

 

Pour les autres, Monsieur le Maire 

rappelle que lôentretien reste le 

devoir du propriétaire riverain, dans 

le respect de la réglementation en 

vigueur. La collectivit® nôa pas les 

moyens dô°tre pr®sente partout en 

tout temps.  

L 
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Le carnaval des écoles de Mogneneins - Peyzieux 
 

e temps mitigé du vendredi 

26 mars n'a pas arrêté les 

enfants des écoles de 

Mogneneins-Peyzieux, bien décidés 

à signifier à l'hiver qu'il était temps 

de partir. Tous les jeunes élèves des 

écoles étaient réunis pour un défilé 

haut en couleur à travers les rues du 

village. Les bambins déguisés, 

accompagnés des personnels des 

structures scolaires et des parents, ont 

déambulés sur les rythmes des tam-

tams des enseignants. Pas de 

Monsieur Carnaval brulé pour dire 

adieu aux affres de l'hiver et saluer 

l'arrivée du printemps, mais ce bel 

après-midi sôest termin® sur une note 

gourmande et convivial : des crêpes, 

des bugnes, des gâteaux préparés par 

les parents. 

 

Un projet pour nos écoles 
 

epuis la rentrée 2008, les 

enfants du regroupement 

scolaire de 

Mogneneins/Peyzieux sur Saône sont 

accueillis à la Salle des Fêtes de 

Mogneneins pour prendre leurs repas. 

Les locaux avaient été rafraîchis et 

des op®rations dô®lectricit® et de 

plomberie effectuées pour permettre 

au personnel de cantine dôassurer son 

travail le plus correctement possible.  

Cependant, le SIVOS (syndicat 

intercommunal à vocation scolaire) a 

bien conscience que le lieu nôest pas 

id®al, puisquôil oblige ¨ de 

nombreuses manipulations de 

mobilier pour garantir un usage 

« normal » des locations de la salle 

des fêtes le week-end. 

Ainsi, les deux communes, après le 

temps dôune s®rieuse r®flexion, ont 

décidé de lancer le projet de 

construction dôun groupe scolaire 

donnant la priorité à la cantine.  

 

Les appels dôoffre sont en cours. Et 

nous espérons que la réalisation se 

fera dans des temps raisonnables. 

 

 

 

Cap Culture Loisirs 

Bonne humeur garantie à Mogneneins... grâce à vous ! 
ogneneins a la réputation 

dô°tre un village convivial 

et nombreux sont les échos 

favorables entendus hors de notre 

commune.  

Lôanimation de Mogneneins repose 

sur des adhérents volontaires 

généreux, motivés et très unis, ayant 

tout simplement envie de créer des 

occasions dô°tre en bonne 

compagnie... Et plus on est 

nombreux, meilleure est lôambiance ! 

Fête du village le 14 juillet, la 

fameuse Soirée Beaujolaise, soirée 

années 80, marche gourmande, 

animations diverses autour du 

patrimoine, Soirée Cabaret... les fêtes 

sôenchainent au fil des ans, des 

connaissances ou du talent des 

nouveaux membres, apportant leur lot 

de bonne humeur au village.  

Cap Culture Loisirs  est lôassociation 

qui a su mettre « en musique » ces 

événements depuis de nombreuses 

années grâce à la générosité et la 

fraternité de ses membres successifs 

et avec le soutien de la municipalité.  

Aujourdôhui les membres qui 

participent activement, et toujours 

avec le sourire, cherchent parmi les 

habitants de Mogneneins des 

« joyeux drilles » et surtout des 

personnes motivées pour organiser 

avec eux des moments festifs et ainsi 

augmenter leur capacité à faire la 

fête.  

 

Quelques heures par semaine, ou par 

mois, ou par an... Peu importe ! Il 

suffit que vous appeliez un des 

membres de lô®quipe Cap Culture 

Loisirs au 06 76 30 72 55  pour 

joindre son Vice-

Président Philippe 

PROST ou bien sa Secrétaire  

Catherine CARRON au 06 82 34 24 

21. 

 

Proposer un peu de votre temps, et 

peut être même vos talents créatifs, 

pour passer tous ensemble à 

Mogneneins dôexcellents moments et 

préparer toutes les nouvelles 

manifestations ou évènements à 

venir. (Sorties à thème/découverte du 

patrimoine local, Cinéclub, petits 

voyages de groupe sont à l'étude). 

 

Jeunes retraités, anciens membres, 

jeunes habitants, venez vous joindre à 

nous !  

 

http://www.capculture.asso.st/

 

Sou des écoles 
A noter dès à présent sur vos agendas, 

les prochaines dates du Sou des 

Ecoles :  

- concours de pétanque le 29 mai  

- fête de l'école le 19 juin 

Renseignements auprès de sa 

présidente, Mme Sophie Ussel : 

ussel.sophie@orange.fr

L 

D 

M 

ECOLES 

ASSOCIATIONS 

http://www.capculture.asso.st/


 

 

 

La Bibliothèque municipale évolue en 2009 et 2010 

 
n 2009, la bibliothèque 

comptait 183 adhérents. Les 

emprunts ont fortement 

augmenté : 1000 prêts de plus qu'en 

2008. 

 
Le budget est en hausse, lui aussi, 

grâce à la participation de la 

commune de Peyzieux depuis cette 

année.  

Les classes (y compris celle de 

Peyzieux) ont pu être accueillies tous 

les mois grâce à la disponibilité des 

enseignants et de l'équipe de la 

bibliothèque.  

Dernière bonne nouvelle : l'ordinateur 

et le logiciel sont installés, 

l'informatisation peut commencer.   

 
Origine des lecteurs 

 

 

 

 

 

 
 

 

Nombre des lecteurs selon l'âge  

10 ans d'existenceé quelle 

fête ! 
Le 3 octobre, la bibliothèque a fêté 

son anniversaire en même temps que 

le rapprochement avec Peyzieux-sur-

Saône.  

Un jour important qui a commencé 

par une matinée "Portes ouvertes" : 

histoires contées pour les tout petits et 

panneaux illustrant la vie de la 

bibliothèque pour les "grands". 

L'après-midi s'est partagé entre les 

merveilleuses histoires d'Anne 

Montange dans le jardin de sa maison 

familiale et une lecture champêtre à 

Port de Mure, en bord de Saône.  

 
Histoires contées pour les petits 

 

Un vin d'honneur a réuni ensuite les 

deux municipalités en présence de 

Monsieur Champion, Monsieur 

Thivolle, maire de Peyzieux, Madame 

Luga-Giraud, présidente de la 

Communauté de Communes Val de 

Saône Chalaronne, et Monsieur 

Philippon, Vice-président du Conseil 

Général afin d'officialiser le 

rapprochement des deux communes. 

La journée s'est clôturée, en soirée, 

par un spectacle drôle et 

poétique : "Même pas peur" 

de Guy Prunier. 

 

 

A vos plumes pour uneé 
 

 

 

 

 

 

 

En mai 2009, deux expositions, "De 

la pierre au numérique"  et "notre 

école autrefois" ont illustré le thème 

de l'écriture durant trois journées 

d'animations. 

Photos de classe, livres et objets 

d'antan ont été prêtés par les habitants 

des 2 villages. 

« Notre école autrefois » 

 
Le jeudi 14 mai, les enfants des 

écoles ont découvert les expositions 

et participé à des ateliers d'écriture à 

la plume (pour les grands) ou au 

pinceau (pour les petits). 

Ateliers d'écriture   

    
Le samedi 16 mai, Arlette Goutorbe 

invitait petits et grands à une dictée 

dans la salle des fêtes aménagée en 

salle de classe d'autrefois    

La dict®e dõArlette 

 

E 

 

 

CULTURE 



 

 

Mieux comprendre le Centre Communal dôAction Sociale 

 
Origine et histoire du CCAS  

e CCAS est une personne morale 

de droit public communal, 

autonome, indépendant du 

Conseil Municipal. 

 

Dans l'Antiquité, l'assistance était 

perçue comme une obligation morale.  

Au Moyen Âge, elle était du ressort 

de l'initiative privée (en particulier 

l'église et les établissements 

hospitaliers (comme les hôtels dieux, 

ou les tables des pauvres)).  

Au XVIéme siècle, les communes se 

voyaient confier le soin d'assister les 

pauvres et les mendiants.  

Sous l'ancien régime, une forme 

particulière d'aide apparaît : l'aumône 

et la charité. 

 

 

Repas des aînés ï déc 2009 

 

La volonté d'intervention de l'autorité 

publique commence à se faire sentir 

avant la Révolution et se concrétise 

réellement dans l'idée d'une action 

sociale obligatoire à la Révolution.  

C'est en 1796 (loi du 7 Frimaire an V) 

qu'est créé le droit des pauvres. Une 

taxe est alors instituée sur les 

spectacles afin de permettre de 

trouver des ressources pour les 

Bureaux de Bienfaisance chargés de 

percevoir et d'organiser les secours à 

domicile et l'ensemble des aides 

comme la soupe populaire, 

l'instruction et le suivi des dossiers de 

secours, les bons de nourriture, les 

bons de charbon, etc. 

Ensuite, en 1893 les Bureaux 

d'Assistance furent rendus 

obligatoires. Ils portent sur 

l'assistance médicale gratuite et 

viennent compléter les Bureaux de 

Bienfaisance.  

Dans les années 1953, on assiste à un 

souci d'encadrement des textes et à 

une réforme qui aboutit à la fusion 

des Bureaux d'Assistance et des 

Bureaux de Bienfaisance par la 

création d'une institution unique 

d'aide sociale : le Bureau d'Aide 

Sociale.  

Ces bureaux d'aide sociale voient leur 

structure évoluer en 1986, date à 

laquelle s'amorce le mouvement de 

décentralisation : répartition des rôles 

et fragmentation des compétences. 

Ces établissements ont alors pris la 

dénomination de Centres 

Communaux d'action Sociale : 

C.C.A.S. 

 

Le CCAS dont le Maire est Président, 

se compose à nombre égal : 

- dôun coll¯ge de 4 élus communaux 

(élus au sein du Conseil 

Municipal) 

- dôun coll¯ge de 4 membres 

nommés par le Maire 

(repr®sentants dôassociations, 

habitants) 

 

Le CCAS intervient dans : 

Č lô®tude des besoins sociaux 

de la commune 

Č lôanimation de pr®vention et 

développement social en lien avec 

les institutions publiques et 

privées à caractère social 

Č le développement des actions 

et services pour les habitants, 

notamment pour les personnes en 

difficulté. 

 

 

Repas des aînés ï déc 2009 

 

Par exemple, le CCAS participe à 

l'instruction des demandes d'aide 

sociale ou médicale en recueillant les 

informations nécessaires à 

l'établissement matériel du dossier 

puis en transmettant le dossier à 

l'autorité compétente en formulant un 

avis, mais sans se prononcer sur le 

bien-fondé de la demande. Il peut 

procéder à une enquête en vue 

d'établir ou de compléter un dossier 

d'admission. 

 

Pour fonctionner, le CCAS dispose 

dôun budget autonome. Le 

financement est assuré par une 

subvention versée par la commune. 

Il est habilité à prendre des 

délibérations. Certaine sont 

communicables (décisions de portée 

g®n®rale), dôautres ne sont pas 

communicables (décisions 

individuelles) 

Il intervient sur plusieurs activités : 

- le repas des aînés 

- la vente de brioches au profit 

de lôADAPEI 

- lôaide aux loisirs des enfants.

L 

SOLIDARITE 



Votre Mairie 

Le Bourg ï 01140 MOGNENEINS 

Horaires dôouverture : 

Lundi, mercredi, samedi de 9h à 12h 

Jeudi de 16h à 19h 

Tél : 04 74 04 05 94 

Fax : 04 74 04 09 58 

Site : http://www.mogneneins.fr 

E-mail : mairie.mogneneins@wanadoo.fr

 

 

Tondeuses et engins à moteur : rappel des jours et heures dôutilisation 
L'utilisation des tondeuses et autres engins à moteur est règlementée et autorisée : 

Å les jours ouvrables, d e 8h ¨ 12h et de 14h ¨ 19h30 

Å les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Å les dimanche s et jours f®ri®s de 10h ¨ 12h 

Merci de bien vouloir respecter ces horaires 

 

Les déchets verts 
Les déchets verts issus du jardin sont assimilables aux ordures ménagères.  

Ils ne doivent pas être déversés dans les fossés communaux, ni brûlés, mais apportés en déchetterie, ou compostés. 

 

Utilisation de poisons 
Monsieur le Maire rappelle que lôutilisation de certains poisons pour lutter contre les rongeurs, corbeaux ou autres 

nuisibles est règlementée, voire interdite.  

 

Ancienne déchetterie : un changement de gestion 
Depuis plusieurs bulletins municipaux, nous nous attachons ¨ vous rappeler lôurgence pour notre plan¯te de trier  ses 

d®chets et dôapporter son tri au bon endroit : verre, plastiques, cartons et papier, les boîtes de métal, dans les bennes 

pr®vues ¨ cet effet, et dôapporter  v®g®taux, gravats, mat®riel électroménager, etc à la déchetterie de Saint Etienne sur 

Chalaronne. Et pour cela, nous vous invitons à vous connecter sur le site du SMIDOM : http://www.smidom-

thoissey.org/ 

 

Mais saviez-vous que lôancienne d®chetterie de Mogneneins ®tait encore ouverte à des entreprises et à certains 

particuliers. Les d®chets les plus divers (terres, gravats, blocs de b®ton, bidons plastiques, etc) sôy sont accumul®s 

depuis des années, remblayant presque la creuse se trouvant en dessous, faisant même disparaître une source.  

Pire : certains d®chets toxiques risquent de remonter un jour ou lôautre en surface, polluant les sources voisines et la 

nappe phréatique. 

 

Il fallait prendre rapidement une décision, chose faite dès le printemps 2009 : tout nouvel apport de remblai quel quôil 

soit était refusé, les particuliers et entreprises étaient invités à aller à la déchetterie de Saint Etienne sur Chalaronne. 

 

Aujourdôhui la municipalit® va plus loin :  

- nous proposons aux particuliers et entreprises qui ont de la terre végétale de la d®poser ¨ lôancienne d®chetterie, 

dans un espace réservé à cet effet. 

- nous proposons aux personnes ayant besoin de terre v®g®tale de venir la r®cup®rer gratuitement ¨ lôancienne 
déchetterie. 

Merci dans les deux cas de bien vouloir vous adresser en mairie.

 

INFOS PRATIQUES 

 

http://www.mogneneins.fr/
mailto:mairie.mogneneins@wanadoo.fr

